
 

 

 

Ottawa, le 7 juin 2006 MÉMORANDUM INTÉRIMAIRE D17-2-1
 

CODAGE DES FORMULES DE DEMANDE 
DE RAJUSTEMENT 

 Les renseignements contenus dans le présent 
mémorandum intérimaire constituent de nouvelles 
procédures et seront ajoutés à la prochaine version du 
Mémorandum D17-2-1, Codage des formules de demande 
de rajustement.  

 Ces procédures provisoires sont mises en œuvre afin 
d’établir la politique de présentation et de traitement d’un 
formulaire B2, Douanes Canada – Demande de 
rajustement, impliquant la division de lignes de déclaration 
en détail sur un formulaire original B3, Douanes Canada – 
Formule de codage, ou des rajustements subséquents. 

B2, Douanes Canada – Demande de rajustement, 
impliquant des lignes divisées 

1. Une « ligne divisée » se définit comme une correction 
de la déclaration en détail pour des marchandises multiples 
inscrites sur une ligne de classement, nécessitant une 
inscription sur deux ou plusieurs lignes séparées aux fins de 
déclaration en détail.  

2. L’Agence des services frontaliers du Canada (ASFC) 
doit souvent traiter des demandes de rajustement 
additionnelles lorsque, à la suite de la présentation 
inconsistante de formulaires B2, Douanes Canada – 
Demande de rajustement, pour des demandes non liées à 
des recettes, il en résulte l’application par erreur de calculs 
d’intérêts. Ce problème est directement causé par 
l’application d’intérêts différents liés à la nature de la 
demande pour chaque ligne. 

3. Lorsque la valeur d’une ligne donnée est diminuée, la 
méthode établie de traitement des formulaires B2 considère 
cette diminution comme un remboursement et applique les 
intérêts selon les dispositions de remboursement. Si cette 
même valeur est transférée (inscrite) à la valeur d’une autre 
ligne, le système considère cela comme un rectificatif, ce 
qui donne une créance due à l’ASFC. Bien que la valeur 
totale du document de déclaration en détail ne change pas, 
le système ne tient pas compte de l’application dans son 
ensemble, mais seulement des lignes individuelles. 

4. Lorsque la valeur totale d’une ligne de déclaration en 
détail exige un changement de classement tarifaire, seule la 
ligne affectée est rajustée, ce qui fait en sorte que le 
classement tarifaire est modifié pour cette ligne. La valeur 
de la ligne ne peut pas être transférée (inscrite) à une autre 
ligne existante sur le document de déclaration en détail qui 
contient le même classement tarifaire que le changement 
demandé (voir l’annexe B). 

5. Lorsqu’une portion d’une ligne de déclaration en détail 
exige un changement (c.-à-d. la division d’une ligne), la 
portion qui n’est pas modifiée doit demeurer sur la ligne de 
déclaration originale, alors que la portion modifiée doit se 
présenter comme une division d’une ou de lignes nouvelles 
de la ligne originale(voir l’annexe C). De plus, cette 
division sera indiquée sous un sous en-tête existant (voir 
l’annexe D) ou sous un nouveau sous en-tête si 
l’information correspondant au sous en-tête n’existe pas 
(voir l’annexe E). La portion modifiée ne peut pas être 
transférée (inscrite) sur une ou plusieurs autres lignes 
existantes du document de déclaration avec le même 
classement tarifaire que le changement demandé. 

6. Les méthodes de traitement précédentes de transfert de 
la valeur d’une ligne à l’autre ont eu l’effet suivant : au lieu 
qu’une seule ligne soit examinée et qu’une décision à son 
égard soit prise en vertu de l’article 59 de la Loi sur les 
douanes, une décision était prise, en fait, pour deux lignes 
— la ligne originale dont provenait la valeur ET la seconde 
ligne sur laquelle la valeur avait été transférée. De plus, ceci 
a annulé un niveau d’examen concernant la seconde ligne 
pour laquelle aucune demande d’examen n’avait été faite. 
Les deux lignes doivent alors être assujetties au niveau 
suivant d’examen, à savoir une nouvelle décision 
supplémentaire, bien qu’aucune demande de nouvelle 
décision n’ait été faite à l’égard de la seconde ligne à 
l’origine. La situation peut avoir de très grandes 
répercussions si un examen subséquent est demandé à 
l’égard de la seconde ligne, y compris sur l’application de la 
limite de quatre ans pour l’examen initial et la limite de 
quatre-vingt dix jours pour les examens subséquents. Cette 
méthode de traitement nuit également au processus de 
traitement accéléré. En outre, les lignes de subdivision 
fournissent un niveau de piste de vérification en ce qui 
concerne le reclassement ou tout autre rajustement de 
marchandises sur une ligne. Ce qui se fait en gardant la 
portion « rajustée » sur une ligne séparée que l’on peut tout 
de même identifier comme ramification de la ligne 
originale. 

7. Toutes les demandes de rajustement reçues par l’ASFC 
qui avaient recours à la méthode de transfert de la valeur 
d’une ligne à l’autre — au lieu de la méthode appropriée de 
division des lignes — seront traitées comme présentées. 
Aucune future demande de rajustement en raison d’une 
présentation erronée ne sera considérée. Si une telle 
présentation engendre l’émission de relevés détaillés de 
rajustement accompagnés d’intérêts calculés, tout montant 
calculé sera payable. De plus, comme il n’existe aucune 
disposition pour le remboursement d’intérêts calculés à 
cause de formulaires B2 incorrectement préparés, aucune 
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autre demande de rajustement pour le remboursement des 
intérêts ne sera considérée. 

8. Les importateurs et courtiers en douane doivent utiliser 
la méthode appropriée de division des lignes expliquée dans 
le présent mémorandum intérimaire. 

9. Se référer aux annexes suivantes pour les formats 
d’échantillons : 

Annexe A ― Exemple de B3 référencé aux annexes B à E 

Annexe B ― Changement de ligne complète sur la ligne de 
déclaration originale 

Annexe C ― Division de la ligne de déclaration originale / 
même sous en-tête 

Annexe D ― Division de la ligne de déclaration originale / 
changement de sous en-tête 

Annexe E ― Division de la ligne de déclaration originale / 
nouveau sous en-tête 

10. Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez 
communiquer avec : 
 

David B. Martyn 
Agent principal de programme 
Politique de déclaration en détail et de rajustement  
Division de la politique commerciale 
Direction des programmes de l’observation et 
   de la frontière 
Direction générale de l’admissibilité 
Agence des services frontaliers du Canada 
14e étage 
Édifice Sir Richard Scott 
191, avenue Laurier Ouest 
Ottawa ON  K1A 0L8  

Téléphone : (613) 948-7858  
Télécopieur :  (613) 946-0242  
Courriel : DavidB.Martyn@cbsa-asfc.gc.ca 
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ANNEXE A 

 
L’exemple de B3 suivant se veut un document de référence pour les formats d’échantillons de B2 qui figurent aux annexes B à E. 
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ANNEXE B 
 
B2 – Changement de ligne complète 
L’exemple suivant montre comment remplir correctement un formulaire B2 lorsqu’une ligne complète nécessite un changement 
de classement tarifaire même si une autre ligne identique existe sur la déclaration en détail pour le classement. 
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ANNEXE C 
 
B2 – Ligne divisée/même sous en-tête 
L’exemple suivant montre comment remplir correctement un formulaire B2 lorsqu’une division à une ligne existante est requise et 
que la portion transférée se trouve dans le même classement d’une ligne existante. 
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ANNEXE D 
 
B2 – Ligne divisée/changement de sous en-tête 
L’exemple suivant montre comment remplir correctement un formulaire B2 lorsqu’une division à une ligne existante est requise et 
que la portion transférée se trouve sous un différent sous en-tête qui existe déjà sur le document original de déclaration en détail. 
 



 

Mémorandum intérimaire D17-2-1 Le 7 juin 2006 

8

 
 

 



 

Mémorandum intérimaire D17-2-1 Le 7 juin 2006 

9

ANNEXE E 
 
B2 – Ligne divisée/nouveau sous en-tête 
L’exemple suivant montre comment remplir correctement un formulaire B2 lorsqu’une division à une ligne existante est requise et 
que la portion transférée requiert un nouveau sous en-tête qui n’existe pas déjà sur le document original de déclaration en détail. 
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